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Paragraphe 2.19.2, rectifier comme suit: 

«2.19.2 La limitation des émissions de gaz polluants et de particules polluantes, la durabilité 
des dispositifs antipollution et des systèmes de diagnostic embarqués (OBD) pour les 
véhicules fonctionnant au gazole (homologation C).». 

Paragraphe 3.1, rectifier comme suit: 

«3.1 La demande d’homologation d’un type de véhicule en ce qui concerne les émissions 
à l’échappement, les émissions de gaz de carter, les émissions par évaporation et la 
durabilité des dispositifs antipollution, et les systèmes de diagnostic embarqués 
(OBD) est présentée par le constructeur de véhicule ou son mandataire.». 

Insérer un nouveau paragraphe 5.3.8, rédigé comme suit: 

«5.3.8 Essai des systèmes OBD 

 Cet essai est effectué sur tous les véhicules visés au paragraphe 1, selon la procédure 
décrite au paragraphe 3 de l’annexe 11.». 

Annexe 1, paragraphes 4.2.13.2 et 4.2.13.3.1, remplacer «GPL» par «GN». 

Annexe 4, 

Appendice 1, note 1 du tableau 1.3, rectifier comme suit: 

«(1) PM = Boîte au point mort, embrayage embrayé. 
K1, K5 = Boîte sur le premier ou le cinquième rapport, embrayage débrayé.». 

Appendice 5, paragraphe 1.1, rectifier comme suit: 

 «… 
Les dispositifs décrits dans les paragraphes 3.1 et 3.2 seront considérés…». 

Appendice 5, paragraphe 2.3.4.1.4, à supprimer. 

Appendice 5, paragraphes 3.1.4 et 3.2.4, rectifier comme suit: 

 «… 
S3 point de prélèvement d’hydrocarbure 
…». 

Annexe 11, paragraphe 4.2, rectification sans objet en français. 

Annexe 11, appendice 1, paragraphe 1, rectifier comme suit: 

«1. INTRODUCTION 

 Le présent appendice décrit la procédure de réalisation de l’essai selon le 
paragraphe 3 de l’annexe 11. Il s’agit… 

 …». 
----- 


